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Politique d’élargissement: des représentants des pays candidats à l’adhésion à l’Union prendront part à présent aux travaux du CESE

Le Comité économique et social européen (CESE) a officiellement lancé aujourd’hui son initiative visant à accueillir des représentants de la société civile des pays candidats à l’adhésion à l’Union. Au total, 131 membres de pays candidats à l’adhésion ont été choisis pour constituer une réserve d’experts de la société civile qui participeront aux travaux du Comité, faisant ainsi de ce dernier la première institution à ouvrir ses portes aux pays candidats à l’adhésion à l’Union européenne. Cette initiative, qui constitue une priorité politique du président du CESE Oliver Röpke, marque la mise en place de modalités nouvelles pour associer les pays candidats aux activités de l’Union et faciliter ainsi leur intégration progressive et concrète à l’Union.

Cette initiative a été cordialement saluée par Věra Jourová, vice-présidente de la Commission européenne, Milojko Spajić, premier ministre du Monténégro, et Edi Rama, premier ministre d’Albanie, réunis aujourd’hui pour son lancement organisé au cours de la session plénière du CESE. Par ailleurs, étaient également présents sur place ou en ligne des représentants de la société civile et d’autres membres des neuf pays candidats à l’adhésion (Albanie, Bosnie-Herzégovine, Géorgie, Macédoine du Nord, Moldavie, Monténégro, Serbie, Turquie et Ukraine), lesquels participaient tous pour la première fois aux débats de la session plénière du CESE.

En cette occasion historique, le président du CESE Oliver Röpke a fait valoir: «Il n’est plus possible de faire patienter plus longtemps les pays candidats dans l’antichambre de l’Union. Nous devons commencer dès maintenant à œuvrer de concert, à échanger nos vues, à nouer des relations et à favoriser une société civile saine et robuste. C’est pourquoi le CESE a décidé d’ouvrir ses portes aux pays candidats et d’associer à ses travaux leurs représentants, c’est-à-dire les “membres de pays candidats à l’adhésion”. L’élargissement constitue l’un des choix les plus déterminants et stratégiques pour l’avenir de l’Union et du continent européens. L’Europe ne peut se permettre d’avoir de moindres ambitions.»

Le Premier ministre du Monténégro, Milojko Spajić, a déclaré: «Ces possibilités de nous intégrer progressivement nous sont très précieuses. Pour nous, il ne s’agit pas là de trouver un substitut à l’appartenance à l’Union, mais de préparer ainsi à l’intégration aussi bien les pays des Balkans occidentaux, selon une approche fondée sur leurs mérites et le principe de la régate, que l’Union européenne.»

Le premier ministre d’Albanie, Edi Rama, a souligné: «Je crois fermement qu’il est à présent temps pour l’Union de prendre conscience que les pays candidats des Balkans occidentaux sont désormais aptes à s’associer à l’Union et à s’en rapprocher, sans pour autant en être des membres de plein droit, sachant que ceci constitue en fait l’objectif ultime de l’ensemble du processus. Je crois fermement que ce qui se déroule ici devrait également se produire au sein du Parlement européen, de la Commission européenne et du Conseil européen. C’est la seule manière d’apaiser tous les esprits et d’insuffler très concrètement une énergie nouvelle.»

La vice-présidente de la Commission européenne chargée des valeurs et de la transparence, Věra Jourová, a déclaré: «L’élargissement est dans l’intérêt réciproque de tous. Pour l’Union, il demeure un investissement géostratégique. Il constitue une démarche bidirectionnelle qui profite aux pays candidats mais aussi à l’Union européenne et à ses États membres. Notre dessein est de rapprocher progressivement de l’Union tous les pays candidats et de les y intégrer de plus en plus au fil de l’avancement des négociations. C’est pourquoi nous soutenons le lancement aujourd’hui de cette initiative et de toutes les autres qui permettent à nos pays partenaires de réussir dans leurs efforts de réforme en vue d’améliorer leur économie et de renforcer la démocratie.»

Le CESE, agissant en portail de la société civile, est résolu à soutenir celle-ci et à lui donner les moyens d’agir, non seulement au sein de l’Union mais aussi dans les pays candidats lors de leur cheminement sur la voie de la liberté, de la démocratie, de la prospérité économique et sociale, et en définitive d’une intégration plus étroite. Traditionnellement, le CESE fait partie intégrante du processus d’élargissement, en apportant à la société civile des pays candidats le soutien nécessaire pour rendre plus performants leurs systèmes socio-économiques et démocratiques et pour satisfaire aux normes du marché unique, du pacte vert et du socle européen des droits sociaux. Alors que l’élan imprimé à l’élargissement a atteint en 2023 son point culminant, il était essentiel de faire progresser cette coopération et de nommer pour ce faire des membres des pays candidats à l’adhésion.

À propos de l’initiative des «membres de pays candidats à l’adhésion»:

Cette initiative est un projet pilote qui permet à des représentants d’organisations de la société civile des pays candidats à l’adhésion à l’Union européenne, comptant des employeurs, des syndicalistes ou des groupes sociétaux au sens plus large, de participer aux travaux consultatifs du CESE. Ceci signifie que ces représentants contribueront au processus d’élaboration d’avis choisis du Comité et qu’ils participeront aux réunions y afférentes des groupes d’étude et des sections, ainsi qu’à certaines sessions plénières du CESE.

Dans la pratique, pour chaque pays candidat à l’adhésion, trois membres parmi ses ressortissants participeront à l’élaboration d’un avis. Il appartiendra aux sections du CESE de déterminer les avis qu’elles élaboreront avec le concours des membres de pays candidats à l’adhésion. La contribution de ces derniers sera particulièrement précieuse pour les avis portant sur la politique d’élargissement et sur les questions de portée paneuropéenne et mondiale, et pour les avis phares du CESE. La procédure de dépôt de candidatures a donné lieu à la sélection de 131 membres de pays candidats à l’adhésion pour constituer une réserve générale. Les membres de pays candidats à l’adhésion appelés à participer à l’élaboration d’un avis donné seront choisis dans cette réserve, en fonction de la pertinence de leurs expériences et de leurs connaissances. Les travaux sur les premiers avis auxquels ils participeront commenceront au cours des prochains mois.

Le projet prévoit le calendrier suivant:
· avril/mai 2024: début des travaux des membres de pays candidats à l’adhésion sur certains avis choisis;
· septembre 2024: session plénière du CESE sur l’élargissement;
· décembre 2024: évaluation du projet.

Contexte

L’initiative d’associer des membres de pays candidats à l’adhésion aux travaux du Comité a été proposée par le président du CESE Oliver Röpke dans le manifeste politique qu’il a publié dès son élection à la présidence du CESE en avril 2023.

En septembre 2023, le CESE a pris la décision historique d’adopter officiellement cette initiative et de faire ainsi d’une priorité politique une réalité. Le 4 janvier 2024, le CESE a lancé un appel à manifestation d’intérêt à l’intention des représentants de la société civile des pays candidats à l’adhésion, les invitant à se joindre aux travaux du CESE et à devenir des «membres de pays candidats à l’adhésion». Le CESE a reçu 567 candidatures, dont 131 ont été acceptées pour la réserve de membres de pays candidats à l’adhésion, à raison de 13 pour l’Albanie, 9 pour la Bosnie-Herzégovine, 15 pour la Géorgie, 14 pour la Macédoine du Nord, 16 pour la Moldavie, 14 pour le Monténégro, 13 pour la Serbie, 15 pour la Turquie et 22 pour l’Ukraine. La liste complète des membres de pays candidats à l’adhésion choisis pour constituer cette réserve est disponible sur cette page internet.




Pour de plus amples informations, veuillez prendre contact avec:
L’Unité Presse du CESE — Millie Tsoumani
Amalia.Tsoumani@eesc.europa.eu — Tél. +32 25469088 — Mobile +32 494988561
@EESC_PRESS

_______________________________________________________________________________
Le Comité économique et social européen assure la représentation des différentes composantes à caractère économique et social de la société civile organisée. Il constitue un organe institutionnel consultatif, établi en 1957 par le traité de Rome. Sa mission de consultation permet à ses membres, et donc aux organisations qu’ils représentent, de participer au processus décisionnel de l’Union européenne.
_______________________________________________________________________________
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